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Secrétariat général
commun départemental

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

POUR LA GESTION DE LA CITE ADMINISTRATIVE # PASTEL $ DE LIMOGES

Le Préfet de la Haute-Vienne,

Vu le code des marchés publics ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 13 juillet 2023, publié au Journal Officiel de la République française le 14 juillet 2023,
nommant Monsieur François PESNEAU, Préfet de la Haute-Vienne ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Chantal SOUBRIER, directrice du secrétariat
général commun départemental de la Haute-Vienne, et à Monsieur Pierre-Yves MOREAU, directeur
adjoint du secrétariat général commun départemental de la Haute-Vienne à l’effet de signer, dans le
cadre de la gestion financière de la cité administrative de Limoges, tous les actes relatifs à
l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de recettes et de dépenses imputées sur les
programmes et comptes suivants :

N° du programme ou du
compte

Libellé programme

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État 

907 Opérations commerciales des domaines 
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Cette délégation porte sur l’engagement, y compris les marchés publics et les accords-cadres, la
liquidation et le mandatement des dépenses et des recettes. Cette délégation porte également sur les
actes (avenants, décisions, etc.) passés dans le cadre du code des marchés publics.

Article 2 : Sont exclus de la présente délégation :

� les ordres de réquisition du comptable public assignataire

� les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier en région en matière
d’engagement des dépenses

� les marchés de fournitures et de services d’un montant supérieur ou égal à 150 000 euros.

Article 3 : Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours contentieux devant le
Tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 août 2023

Le Préfet,

François PESNEAU
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